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ASSAINISSEMENT 
 
 

 

 
 
 
Contexte réglementaire 
 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006, impose certaines obligations en matière d’assainissement et de 
traitement des eaux usées : 
 
 
 

 

 

 

 

 

En application du code L 2224-10 du code des collectivités, les communes ou leurs établissements publics de 
coopération délimitent, après enquête publique :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations 
et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les 
travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.  

 

La commune de Deuxville  exerçait en régie la compétence en matière d’assainissement, c’est-à-dire la collecte, 
le transport (évacuation) et le traitement des eaux usées et pluviales jusqu’au 1er Janvier 2018, date à la quelle la 
Communauté de Communes du Sânon a pris la compétence « assainissement ». 
 
En 2016, le système d’assainissement collectif dessert 429 habitants. 
 
 
 
 

Assainissement non collectif 
 

Chacun gère son installation, 
Chacun installe et entretien son dispositif de 
traitement. 
« La collectivité n’a qu’un rôle de contrôle » 

Assainissement collectif 
 

L’assainissement et géré par la collectivité 
qui assure : 
- La collecte 
- Le transport 
- Le traitement des eaux usées 
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Description du système d’assainissement collectif : 
 
Le système d’assainissement collectif est :  

• en réseau de type séparatif rue Saint Epvre, rue Notre Dame de Lourdes et la portion en aval (environ 
150 m) rue du 79ème RI. 

• en réseau de type unitaire sur le reste de la commune 
 
Les réseaux sont raccordés à la station d’épuration située sur le ban communal. La capacité réglementaire de la 
station est de 350 EH. Le rejet de l’eau traitée se fait dans le ruisseau du Breuil.  
Le fonctionnement de de la STEP, ayant une une capacité réglementaire inférieure au nombre d’habitants 
raccordés, s’explique par la présence de beaucoup d’eaux claires parasites.   
 
Concernant la population en assainissement autonome, la mairie a recensé  le Hameau de Dehainville où se 
trouvent des puits perdus et la Ferme Saint Epvre – Contal Friscati.  
 
Travaux réalisés : des travaux d’assainissement et d’eau potable ont été réalisés rue de l’Ile en 2014/2015.  
 
 

Fiche synthétique sur la station d’épuration de Deuxville - extraite du site internet du SIERM : 
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 Principes d’assainissement des zones à urbaniser 
 
Principes généraux : 
 
Les rejets d’eaux pluviales résultant de l’imperméabilisation des sols dues à l’urbanisation nécessitent la mise en 
œuvre de mesures pour maîtriser les débits rejetés tant en quantité qu’en qualité. Des préconisations ont été 
apportées à cet égard dans le règlement du PLU.  
Le principe est la gestion de l’eau à l’endroit où elle tombe, cette recommandation est clairement définie dans le 
document « la ville et son assainissement » publié par le Ministère de l’écologie et du développement durable en 
Juin 2003. 
 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales à la parcelle peuvent consister à : 

- l’évacuation des eaux vers un émissaire naturel à écoulement superficiel : cours d’eau, fossé, …  
Dans ce cas l’autorisation du gestionnaire du milieu de rejet est à solliciter, 
- limiter l’imperméabilisation et en compenser les effets,  
- récupérer et réutiliser l’eau de pluie (citernes, ouvrages bétonnés enterrés…), 
- infiltrer les eaux de toiture dans le sous-sol : l’infiltration est autorisée pour les eaux de toiture en 
zone d’habitation, elle est à étudier au cas par cas pour les autres zones, 
- infiltrer les eaux des espaces non circulés, des espaces verts, 
- conserver tant que possible les écoulements naturels préexistants à l’aménagement, 
- éviter la concentration des ruissellements (risque de débordement, entraînement de pollution) par 
l’intégration dans l’urbanisme de la gestion des eaux pluviales : dénivelés de terrains, espaces verts, 
noues, caniveaux, zones de stockages en eau ou à sec… 
- raccorder les eaux pluviales avec un débit limité déterminé en fonction du système 
d’assainissement aval et du milieu récepteur dans le respect de la réglementation en vigueur, 
- concevoir des niveaux de fonctionnement selon les conditions météorologiques. 
 

Application aux zones urbanisées : 
 
Dans le cadre de réaménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être prise 
en compte dès l’élaboration du projet. 
Dans l’espace privé, la mise en œuvre de système de récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle, 
doit être étudiée et encouragée à chaque occasion lors des dépôts de permis de construire. 
 
Application aux zones d’urbanisations futures : 
 
Le mode d’assainissement devra être de type séparatif. Dans le cadre des opérations d’ensemble, les eaux 
pluviales seront rejetées après traitement et à débit limité dans le milieu naturel dans le respect de la réglementation 
en vigueur. 
Dans le cadre de l’aménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être prise 
en compte dès l’élaboration du projet. Dans l’espace privé, on privilégiera la mise en œuvre de système de 
récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. 
Les eaux usées devront être rejetées dans le collecteur et acheminées vers l’ouvrage collectif lorsqu’il existe.  
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EAU POTABLE 
 

 

 

 

La commune de Deuxville exerce en affermage la compétence de : transfert, production et distribution de l’eau 

potable.  

Le délégataire de cette compétence est la SAUR Alsace Lorraine (Société d’Aménagement Urbain et Rural) ce, 

en vertu d’un contrat ayant pris effet le 1er Janvier 2001 pour une durée de 12 ans et à nouveau renouvelé le 1 

Janvier 2013, pour une durée de 10 ans.  

La SAUR a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service 

eau potable. La commune garde la maitrise des investissements et la propriété des ouvrages.  

La ressource d’alimentation en eau : 

 

Il existe un point de captage sur la commune qui n’est plus utilisé (bien que son périmètre de protection reste 
toujours opérationnel), il n’y a donc plus de source propre à la commune. 
 
L’alimentation en eau potable est assurée par le forage de Bienville la Petite, géré par le syndicat intercommunal 
des eaux d’Einville-au-Jard.   
 
 
Capacité et besoins de la commune :  
 

• La population desservie en 2017 est de 405 habitants. Le nombre d’abonnés est de 170. 

• En 2016, les abonnés domestiques avaient consommé 18 422 m³ soit en moyenne 108,36 m3/abonnés. 
En 2017, les abonnés ont consommé 14688 m3  soit en moyenne 86,4 m3/abonnés. Ce volume est en 
forte baisse pour un volume importé casi identique de 20 084 m3. 

• Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en eau du service (purges du réseau, 
poteaux incendie, lavage des réservoirs…) le rendement du réseau est passé de 91,67% en 2016 à 
73,85% en 2017. 

 
 
La longueur de du réseau :  
 

 2011 2012 2016 

Linéaire du réseau hors branchement en km 3,9 3,9 3,9 

 
Le réseau de distribution se compose principalement de conduites d’un diamètre globalement supérieur 
à 300 mm pratiquement répartis à 50% en fonte et 50% en PVC. 
 
 
 
 
 
 
 

Rendement et pertes du réseau de distribution: 
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 2016 2017 

Rendement du réseau de distribution % 91,67 73,85 

Volumes non comptés m³/km/j 1,28 3,78 

Pertes en réseau m³/km/j 1,18 3,68 

Protection de la ressource en eau % ? 0 

 
Synthèse du contrôle sanitaire 2017 et qualités des eaux 2019 : 
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SECURITE INCENDIE 
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DECHETS 
 
 
 
 

Population concernée 
 
Depuis 1998, la communauté de communes du Pays du Sânon exerce la compétence de Collecte et 
traitements des déchets ménagers et assimilés en lieu et place des communes.  

 
Cette compétence comprend : 

• la collecte et le traitement des ordures ménagères et gros objets ; 
• la collecte et le traitement des matériaux recyclables ; 
• l’exploitation de la déchetterie intercommunale. 

Ces actions ont pour objectif de répondre aux obligations réglementaires : l’interdiction de mise en décharge sans 
tri et valorisation préalable (loi du 3 juillet 1992). 

Ces missions sont assurées pour les 28 communes membres de la Communauté de communes du Pays du 
Sânon :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Depuis le 1er Janvier 2019, la Communauté de Communes du Sânon s’est associée à la Communauté de 
Communes du Territoire de Lunéville pour mettre en place une Délégation de Service Public pour la gestion globale 
de des déchets sur une durée de 10 ans. 

 
Collecte et traitement  des déchets ménagers (OMR) 
 

• Collecte hebdomadaire des Ordures Ménagères résiduelles,  celle-ci a lieu le jeudi pour la commune 
de Deuxville.  

• Collecte annuelle des objets encombrants (se renseigner à la CCS ou consulter la lettre du tri de la 
Gazette). 

 
Une distribution gratuite de compost est organisée deux fois par an (en mars et en octobre) en partenariat avec 
Sita à la déchèterie intercommunale pour les habitants de la CCS (se renseigner à la CCS ou consulter la lettre du 
tri de la Gazette). 

Le traitement des OMR s’effectue sous la forme d’un prétraitement puis une incinération. 
Le process de prétraitement consiste : 

• L’ouverture des sacs,  

• Criblage par trommel : permet la séparation des éléments <et > à 80 mm, 

• Déféraillage via l’overband : permet de capter les métaux présent dans la fraction > à 80 mm.  

• Bioséchage de la fraction fermentiscible, 
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• Compostage des déchets. 

 
Ce procédé permet : 

• De réduire les tonnages à traiter par assèchement (bioséchage) des matières et perte de carbone et donc 
de réduire le recours au traitement des déchets ultimes (enfouissement ou valorisation énergétique). 

• De produire un compost utilisable en valorisation agronomique, après vérification et acceptation dans le 
cadre de la norme. Avant épandage, le compost est criblé pour en éliminer tous les déchets non 
organiques. 

• Pour les déclassements et refus de compost qui serait enfouis, de limiter la charge en matière organique 
fermentiscible en entrée de centre de traitement ultime (diminution de la production de méthane et 
meilleure qualité des lixiviats). 

• Le process de prétraitement est installé sur le site de la société Betaigne Environnement, situé à 
Laronxe.  

 

Ce dispositif ainsi, établi, permet de séparer le gisement d’OM en 3 flux. 

 

Les différentes fractions des OMR Modes de traitement Sites de Traitement 

Flux < 80 mm sous le trommel : 50 % 
du gisement environ, contenant 

l’essentiel de la fraction organique et 
des inertes (verre, …) 

Bioséchage et compostage 
et incinération des refus 

Plate-forme de compostage 
de la société Betaigne 

Environnement 

Flux > 80 mm : 46 % du gisement 
environ, constitué de déchets  de 

grande taille (plastique, textile, 
emballages non triés, …) 

Incinération UIOM Nancy Energie 

Flux de métaux ferreux valorisables, 
extrait de la fraction > 80 mm 

Valorisation matière Repreneurs locaux 

  
En 2019 : Tous les foyers seront recensés à leur domicile sur le 1er semestre 2019 avec la venue d’un enquêteur 
accrédité afin d’en connaître la composition. De cette façon, les conteneurs seront adaptés à chaque foyer. Les 
bacs seront ensuite distribués au cours du second semestre 2019. Ces bacs seront pucés en fonction de la 
composition du foyer. L’objectif est de mettre en place d’ici 2021 une redevance incitative avec un système de 
comptage à la levée. 
 
Collecte et traitement du tri sélectif 

Chaque commune est équipée d’au minimum trois bornes à tri pour assurer la collecte par apport volontaire : 

• Du verre 
• Du papier 
• Des emballages 
 

Les emballages représentent plus de 50 % du volume de nos poubelles. Leur tri et leur recyclage permettent de 
diminuer la quantité des déchets mis en décharge. Le recyclage des produits permet également de diminuer le 
besoin énergétique pour la fabrication de nouveaux produits et économise les ressources naturelles. 

La Communauté de Communes du Sânon a fait le choix de retenir le système de tri en apport volontaire car celui-
ci est particulièrement adapté à un habitat rural dispersé. 

Les résultats quantitatifs sont un peu inférieurs à ceux du système en porte à porte mais les résultats qualitatifs 
sont supérieurs. 
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Le traitement du tri sélectif: 

• Les  journaux/ magazines, depuis le 1er janvier 2013, sont collectés par COVED et traités par PAPREC 
sur leur site basé à Custines 

• Les emballages issus de la collecte sélective, depuis le 1er janvier 2004 et reconduit par le nouveau 
marché au 1er janvier 2007, sont acheminés sur le centre de tri de Ludres 

 
 
Déchèterie intercommunale de Einville-au-Jard 
 
Mise en service en septembre 2001, la déchèterie implantée à Einville-au-Jard est ouverte à tous les particuliers 
ainsi qu’aux professionnels (dans la limite de 12 m3 par pour ces derniers. Un système de carnets de tickets a été 
mis en place depuis 2010 pour mesurer la fréquentation des professionnels). 
 
La déchèterie est un espace clos où les utilisateurs trient leurs déchets dans des bennes identifiées sous la 
surveillance d’un gardien. 
Son ouverture a généré la création d’un poste à mi-temps. 
Les catégories de déchets acceptés sont : 
 

• le bois, 
• les métaux, 
• les encombrants, 
• les déchets verts, 
• les déchets ménagers spéciaux (peinture…), 
• les piles et batteries, 
• les huiles de vidange, 
• les cartons d’emballages, 
• les gravats, 
• les déchets électroniques et électriques, 
• les lampes et les néons, 
• les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux, 
• l’huile de friture. 

 
Evolution du tonnage des matériaux collectés :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
* ordures ménagères résiduelles 

Source : rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets -  année 2016 de la 
Communauté de communes du Sânon  
Depuis 10 ans, les tonnages totaux tendent vers une stabilisation. En 2007, on remarque la diminution du tonnage 
total, s'explique par le retrait de la commune de Réméréville. Un changement de consommation doit être en train 
de s'amorcer, car les tonnages des OMR diminuent depuis quelques années, alors que la population est stable et  
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à même tendance à augmenter. 
- Le tonnage des OMR diminue depuis 2008.  
- Le geste du tri (verre, papier et emballage) a bien été suivi au début de sa mise en place, après un 
relâchement durant plusieurs années pour augmenter finalement de nouveau, en 2011 et 2012 et se relâcher en 
2013 et 2014. En 2015 et 2016, les tonnages se stabilisent.  
 Les tonnages de la déchèterie, après avoir constamment augmenté, ont diminué en 2013 et se stabilisent 
en 2014 et augmentent à nouveau en 2015. La forte augmentation en 2016, vient problablement du fait que 
beaucoup d’usagers de communes limitrophes du territoire utilisaient les déchèteries de Lunéville ou Dombasle et 
que suite à l’augmentation des contrôles d’accès, ils utilisent désormais les déchetteries du territoire. 
 


